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TEXT

Pour se conformer à l’orien ta tion du présent volume – « Des libelles
en quête d’auteur 1 » – était- il expé dient d’en référer à l’Insti tu tion du
prince du Sr des Yveteaux 2, texte en prose dont la BnF conserve deux
copies manus crites présen tant très peu de variantes mais
retrans crites par des mains diffé rentes – la plus ancienne datant
d’avant 1661, la plus récente des années 1680 3 ? Certes, dans la forme
et dans le fond, ces cahiers de moins de quinze pages répondent
plutôt bien à la défi ni tion du libelle – petit livre touchant
essen tiel le ment à « l’honneur d’aucun 4 ». Mais contrai re ment aux
pratiques libel lis tiques en usage, cette Institution ne fut ni imprimée
ni éditée 5. Plus surpre nant encore, le nom de l’auteur est annoncé
dès le titre.

1

Faute de disposer d’un docu ment auto graphe, il est bien évidem ment
diffi cile de savoir si l’auteur prétendu – le Sr des Yveteaux en
l’occur rence – signa lui- même son discours ou si l’inscrip tion
patro ny mique figu rant sur les deux manus crits fut le fait des seuls
copistes. Ce qui est certain en revanche, c’est que les effets de lecture
induits par les indices biogra phiques et biblio gra phiques dissé minés
conduisent inva ria ble ment vers l’homme de lettres auquel Prosper
Blan che main et Georges Mongré dien ont jadis consacré une étude 6.
Dès lors, comment appré cier, justi fier et inter préter ces marques
redou blées d’aucto ria lité ? Si Nicolas Des Yveteaux (1567-1649) est
bien à l’origine du texte qui lui est attribué, ce qui est probable,
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quelles furent ses inten tions : souhaitait- il relancer sa carrière à des
fins prag ma tiques voire stra té giques ? Les attaques profes sées et les
conseils prodi gués relèvent- ils d’un enga ge ment poli tique,
idéo lo gique, ou visent- ils à conforter une répu ta tion ? Le lecteur
de cette Insti tu tion du prince n’a pas à se mettre « en quête
d’auteur », à l’évidence, mais il n’en est pas moins invité à mener une
enquête sur l’auteur.

Indices biographiques
Dès le début du récit, un narra teur prend la parole à la première
personne pour annoncer son projet : « mon inten tion est de facil liter
et d’applanir quelque chemin à la première instruc tion du Prince 7 ».
Promesse tenue, même si une autre inten tion se dessine : plusieurs
indices dissé minés renseignent sur l’origine et sur la pater nité du
locu teur. Très vite, le Sr des Yveteaux est iden tifié comme l’auteur.

3

Reve nons, pour nous en persuader, sur quelques- uns de ces signes
indi ciels. Pour terminus a quo, le texte indique les mois qui précèdent
la nais sance du dauphin Louis :

4

[…] je ne laiss seray pas d’escrire que j’arrivay à la Cour par le
comman de ment de Henry le Grand, lorsque la Reyne Marie de
Medicis estoit grosse, et trou vant le Roy aupres d’elle qui faisoit
marcher Monsieur de Vendosme devant luy, il me commanda de
m’engager dans la conduite de son insti tu tion, afin qu’en suitte
j’entre prisse […] la nour ri ture de Monsieur le Dauphin […] 8.

La scène rapportée a lieu peu de temps après le rema riage d’Henri IV
avec Marie de Médicis. Le roi promet au poète une double charge de
précep teur, auprès de César de Vendôme (1594-1665) d’abord, puis de
l’héri tier à la Couronne. Ce que les faits corro borent. Durant sa
carrière, Des Yveteaux occupe deux fois cette fonc tion. Pour son
second mandat qui débute le 8 mars 1609, comme l’indique le texte,
l'homme de lettres se rend en effet fréquem ment au « Louvre » pour
instruire le dauphin, ce qui l’amène à croiser le « gouver neur », le
« confes seur » et le « premier medecin » 9.

Sur les leçons prodi guées, l’auteur de l’Institution ne dit rien, ou
presque. Il se contente de faire état d’un projet péda go gique qu’il
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n’aurait pu mener à son terme 10. Et de fait, l’objectif prin cipal de
Des Yveteaux est autre : indi quer les obstacles qu’il a rencon trés dans
l’exer cice de ses fonc tions. D’où un retour sur les mois qui suivent
le régicide.

Les débuts de la régence sont visi ble ment éprou vants pour le
précep teur en titre et les pres sions dont il fait l’objet le conduisent à
envi sager de renoncer à sa charge : « ayant autant desiré ma retraitte
a ce temps- là 11 ». Des preuves sont allé guées à ce propos. Les
« petites contra dic tions, assez frequentes 12 » entre la reine et son fils,
s’accu mulent au point d’inter férer dans le bon dérou le ment de
l’éduca tion de l’enfant. Puis vient le temps de la discorde. Un jour,
Concini s’adresse au maître péda gogue en ces mots : « la Reyne Mere,
[déclare le favori], me feroit grand et riche devant que le Roy me peut
donner un soulz sols 13 ». Inflexible, Des Yveteaux résiste, mais sa
posi tion au Louvre devient vite inte nable :

6

[…] le Mares chal d’Ancre fut une fois solem nel le ment deputé vers
moy pour persüader au Roy, de la part de la Reyne sa Mere, qu’il luy
donnast son chien, et au contraire le Roy desira le sien d’elle par
moy- mesme […] 14.

Pour le reste, rien de bien précis sur les raisons qui conduisent
fina le ment l’homme de l’art à quitter la cour (il en est chassé en
juillet 1611, on y reviendra), mais l’événe ment est à plusieurs reprises
signalé :

7

[…] ayant eü cet employ trop tard [i. e. : allu sion au précep torat de
Vendôme], je le quittay, trop tost, comme je feis aussy celui duquel je
fus apres honoré en qualité de precep teur de Monsieur le dauphin.
[…] les sciences asseu rées comme l’arith mé tique et la geome trie, ne
luy sont pas moins neces saires [mais] il seroit bon de les reduire à
son utilité parti cu liere […] comme nous avions deli béré de faire
quand je quittay le Roy […] 15.

Contre toute logique, plusieurs faits datant d’après cette évic tion
sont invoqués 16, comme si Des Yveteaux, bien qu’absent de la scène,
était toujours à même de fournir des témoi gnages. En tout cas, ce
qu’il donne à voir de la cour est édifiant. Le jeune roi est victime de la
méchan ceté de ses proches :
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[…] ils [i. e. : « des gens de peu »] estoient addonés à leurs inter ests
et à l’exer cice des choses basses : par lesquelles pour tant ils
prevaleürent et eurent le secret et la bourse entrant en la posses sion
de l’aage et de l’esprit de Sa Majesté, après que [ je] fus party […] 17.

L’équipe péda go gique demeurée en fonc tion est inca pable d’instruire
l’enfant tant la détes ta tion qu’elle lui inspire est vive : le « gouver neur
et [les] precep teurs [du roi] […] luy estoyent mal propres et tres- 
desagreables 18 ».

Quelles conclu sions tirer de cette première lecture du texte ? Cette
Institution tient, au moins en partie, du récit rétros pectif. L’auteur se
remé more des souve nirs, et c’est des années plus tard qu’il prend la
plume pour les coucher sur le papier – « je ne lais seray pas d’escrire
que… » –, répon dant à une solli ci ta tion prétendue d’Anne d’Autriche,
elle- même devenue, depuis les faits rapportés, régente du royaume :

8

[…] comme il est ordi naire à ceux qui veulent faire un grand voyage
de demander le chemin aux autres qui en sont revenus, je diray,
puisque l’on me le commande ce que la souve nance et la prat tique
m’en ont laissée en l’esprit […]. Si, dès ceste heure, la Reyne lui veut
desi gner un precep teur, il ne peut estre trop tost de le cercher […] 19.

« Si, dès ceste heure, la Reyne lui veut desi gner un precepteur 20 » : si
on veut bien consi dérer que la circons tan cielle – « dès ceste heure »
– a valeur de vérité, il ressort que l’Insti tu tion du prince du
Sr des Yveteaux aurait pu être composée entre le 14 mai 1643, date de
la mort de Louis XIII, et le 28 mai 1644, date offi cielle de la nomi na tion
de Péré fixe de Beau mont. Pour le reste, peut- on prêter foi aux propos
allé gués ? À tout le moins permettent- ils à l’auteur de justi fier son
projet. Des Yveteaux affirme qu’Anne d’Autriche aurait fait appel à lui
pour choisir le gouver neur et le précep teur de Louis XIV 21. Soucieux
de se mettre au service du royaume, l’ancien maître aurait alors
composé un petit traité aux allures de lettre 22 en établis sant un
paral lèle entre l’ancienne cour et la nouvelle, entre l’ancien roi et le
nouveau : « Monsieur le dauphin, lequel depuis fust louys trei ziesme,
et qui n’avoit pas eu, en l’aage ou est le Roy, moins de vigueur d’esprit
ny de beauté de corps qu’a pour ceste heure Sa Majesté 23. »
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En dehors des indices qui recoupent des vérités tangibles –
Des Yveteaux fut bien précep teur de Vendôme, il prodigua des leçons
au fils héri tier d’Henri IV dans l’enceinte du Louvre, il rencontra
l’équipe qui avait en charge l’insti tu tion du prince, et il croisa
forcé ment la reine régente et son favori ; en juillet 1611 enfin, il fut
offi ciel le ment déchargé de ses fonc tions et dut quitter la cour – et en
dehors des invrai sem blances mani festes présen tées comme des
vérités tangibles – il est peu probable, par exemple, qu’une
« commande » ait été passée par la pieuse Anne d’Autriche auprès
d’un poète licen cieux pour obtenir les meilleurs conseils en guise
d’instruc tion… –, quel crédit accorder à cet écrit, notam ment au
regard du contexte histo rique ?

9

En 1643-1644, Des Yveteaux vit à Paris, où il tient salon depuis son
exclu sion de la cour 24. L’ancien précep teur put- il obtenir des
rensei gne ments sur la santé du petit Louis XIV avant de donner ses
conseils à sa mère en matière d’éduca tion ? Se déplaça- t-il lui- 
même ? Du moins le laisse- t-il entendre : « encores que nous voyions,
par la liberté de la parolle de nostre Roy et la faci lité de sa
pronun cia tion, que son tempe rament est autre [que celui de
son père] 25 ». Ce qui est sûr en tout cas, c’est que dans les années
précé dant le passage aux hommes 26, Anne d’Autriche se préoc cupe
de l’instruc tion de son fils. Un de ses proches, vrai sem bla ble ment le
prieur Audin, rédige à sa demande un traité de « direc tion puérile »,
texte demeuré manus crit, au titre de Maximes d’éducation 27. Certes,
peu avant sa mort, Riche lieu avait bien tenté d’imposer La Mothe
Le Vayer à la fonc tion de précepteur 28, mais avec le chan ge ment de
personnes inter venu à la tête de l’État, « se jouent [bientôt] [d]es
manœuvres les plus subtiles 29 ». Dès mai 1643, Anne d’Autriche et
Mazarin laissent les candi da tures se déclarer et, durant plusieurs
mois, se gardent de faire un choix. Dans le même temps, ils
encou ragent l’édition d’ouvrages, souvent luxueux, à visée didac tique.
Les premiers imprimés de ces « manuels » éduca tifs dédiés au jeune
roi paraissent dans les années qui précèdent ou qui suivent le passage
aux hommes 30.

10

Autant dire que l’Insti tu tion du prince que Des Yveteaux compose
après la mort de Louis XIII s’inscrit dans l’air du temps : écrit par un
péda gogue profes sionnel dans une période d’intense effer ves cence
édito riale, ce texte parti cipe d’un mouve ment général. Pour autant,

11
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cette confor mité avec l’actua lité accuse la singu la rité du discours :
contrai re ment aux hommes de lettres qui publient en leur nom des
traités d’éduca tion adressés au jeune monarque et à sa mère, le
Sr des Yveteaux ne semble mu par aucune inten tion de rétri bu tion ou
de service 31. Seuls points communs avec les préten dants à des
charges ou des faveurs : une inten tion assumée d’appa raître à visage
décou vert et de faire état d’auto rité en matière d’instruction.

Paral lèles bibliographiques
Lorsqu’il exhorte le futur précep teur de Louis XIV à faire lire l’enfant
– « haut, peu et à plusieurs fois, et puis lire apres luy, en le faisant
ressou venir » –, l’auteur du manus crit attire d’ailleurs à nouveau la
lumière vers lui, puisqu’il propose, en guise de livre du maître, « [s]on
Insti tu tion du Prince en vers 32 »… En renvoyant à un livre paru en
1604 au titre d’Insti tu tion du prince à Monsei gneur le duc
de Vendosme, l’auteur assure sa propre promo tion tout en confor tant
un peu plus encore sa parti ci pa tion au texte manus crit. Mais en
agis sant de la sorte, il établit un pont entre les deux Institutions, celle
en vers écrite pendant qu’il était précep teur de Vendôme, et celle en
prose composée quelque quarante ans plus tard, alors qu’il ne dispose
plus d’aucune charge.

12

Or la lecture de l’Institution en vers éclaire d’un jour nouveau le texte
en prose. Un certain nombre d’idées se retrouvent d’un texte à l’autre.
Sur le rapport du prince au fait reli gieux par exemple. En 1604, le
précep teur engage Vendôme à louer le Créa teur à tout moment et en
tout lieu – « Tu peux en tous endroicts, et lorsque tu le veux, /
Invo quer l’Eternel, et luy faire des vœux 33 ». Dans le texte en prose,
Des Yveteaux soutient que les péda gogues en charge des princes
doivent avoir soin de leur « faire ressou venir d’eslever souvent leur
cœur à Dieu en quelque lieu qu’ils soyent : car il se presente à la
chasse et à la campagne mille subjets de l’admirer en ses œuvres 34 ».

13

Autre point, concer nant l’étude, et plus encore l’étude des lettres. Les
deux textes, qui adoptent le même titre en hommage au traité de
Budé empruntent aux morales de l’honnê teté, notam ment dans leur
rapport au savoir 35. Dans l’Institution en vers, Des Yveteaux repousse
l’idée d’un prince érudit, consi dé rant qu’un roi doit s’inté resser aux
lettres mais qu’il ne saurait éprouver de passion pour elles : « Sans

14
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espouser les arts, ny sans les ignorer / C’est estre assés sçavant que
de les honorer 36. » Le vrai livre du prince, écrit le précep teur, est le
livre du monde 37, ce qui amène natu rel le ment l’auteur à privi lé gier la
pratique sur la théorie : « il faut sur l’action mettre
ton fondement 38 ». Cette idée est non seule ment reprise mais
déve loppée dans le texte en prose :

[…] un prince est assez scavant en cela quand il sçait qu’Auguste
n’estoit pas du temps d’Alexandre 39 […] car les lettres pour royent
causer du dommage si elles estoyent plus tost apprises par une
pedan terie soli taire et abstraite que par une liberté noble et
judi cieuse qui doit tous jours reduire les choses à la pratique des
actions […] 40.

Pour initier le jeune Louis XIV à la connais sance du monde, d’ailleurs,
l’auteur de l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux recom mande la
lecture des « gazettes 41 » et des « cartes 42 », en même temps que les
« demons tra tions par le compas 43 ». Du fait de leur capa cité à
donner à voir les choses, soutient- il, ces pratiques proposent des
ensei gne ments concrets qui s’impriment dans la mémoire
« corpo relle, qui consiste aux images, [et] aux choses figurees 44 ».

Mais l’Institution du prince publiée en 1604 révèle surtout les
inflexions voire les ruptures opérées en l’espace de quarante ans,
notam ment pour ce qui est de la tona lité du discours. L’Institution
versi fiée, comme la plupart des miroirs imprimés de l’époque, est un
texte clai re ment enco mias tique. Le dédi ca taire est célébré pour ses
qualités qui en font déjà un héros – « Le Démon de l’Estat te porte
hors d’enfance 45 » –, nonobs tant quelques exhor ta tions qui sont
faites, ici ou là à l’enfant :

15

Et ne croy que, pour estre yssu du sang des Dieux, 
Si tu ne vas cher chant les actes glorieux, 
Que les cœurs eslevez, ny le peuple t’adore 46.

Le texte en prose, pour sa part, ne renonce pas tout à fait à l’éloge –
« la Reyne a de si excel lentes cognois sances d’elle- mesme qu’il
semble que ce soit Dieu qui les luy donne » ; « Monsieur de
Berin ghen, le plus fidelle servi teur qu’eust le feu Roy » 47, – mais c’est
le blâme qui domine. Des Yveteaux illustre- t-il là un prin cipe énoncé
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en 1604, selon lequel le « vice enseigne plus quand on
peut l’éviter 48 » ? Si tel est le cas, ce prin cipe est radi ca lisé : l’auteur
du texte en prose remet en effet à la reine Anne d’Autriche un
véri table brûlot.

Les portraits à charge se succèdent. Un roi en exer cice (Henri IV)
incon sé quent en matière d’éduca tion :

16

[…] le feu Roy Henry le grand qui pensoit toujours vivre creut n’avoir
pas besoin de tant de circons pec tion ny d’adver tance quand il donna
un gouver neur à Monsieur le Dauphin ; ayant souvent ouy dire à Sa
Majesté qu’il estoit le premier gouver neur de son fils […] 49.

Un gouver neur frivole, en l’occur rence Gilles de Souvré, inapte à
surveiller son élève, au point de mettre parfois le monarque « fort
en colere 50 ». Un premier médecin, Jean Héroard, non seule ment
piètre théra peute – « il s’est fort trompé, car Sa Majesté s’est trouvee
submergé dans la quan tité de ceste matiere vicieuse, qui s’est pourrie
[…] ayant esté la cause de sa mort 51 » – mais mauvais conseiller et
calom nia teur : « [il] disoit souvent au Roy, tout bas, comme nous
entrions dans le cabinet de la Reyne Mere, qu’il se gardast bien d’y
rien manger 52 ». Un confes seur, peut- être le P. Coton, sur lequel
Des Yveteaux se contente d’écrire qu’il se « dispense de parler 53 » –
réti cence lourde de sous- entendus. Une reine empoi sonnée et donc
empoi son neuse, en l’occur rence Marie de Médicis 54 : « [Le dauphin a]
esté nourry d’un sang maternel fort gros sier et d’un laict fort
espais […] 55. » Un premier ministre, « le cardinal de Riche lieu », tout
entier « consacr[é] à sa propre gloire » au point de faire « sa proye [de
l’] Estat » 56.

Enfin un roi soli veau, Louis XIII, contre lequel l’auteur se déchaîne. La
parole dépré cia tive touche d’abord à sa santé : « le feu Roy […] se
trouva avec des conduits si faibles, si engagés et si peu disposés à
toute sorte d’evapo ra tion ». Mais derrière ce rapport clinique –
« ayant mesme la faculté ejec tive for debile » 57 – pointent à l’évidence
des sous- entendus grave leux, sur une viri lité préten du ment
défaillante. Quant aux nota tions sur le carac tère du prince, d’abord
formu lées sur le mode de l’éloge, elles versent au réquisitoire 58 :

17



Pleins feux sur l’auteur : l’Institution du prince du Sr des Yveteaux, libelle d’action ou de réaction ?

[…] une assez cuisante jalouzye de son auto rité, qui n’a jamais creüe
en une profonde appli ca tion […] ; assez de juge ment pour en faire
une bonne eslec tion, qui estoit toutes fois sans suitte et sans
effet […] 59.

Suivent enfin des accu sa tions person nelles portant sur des défauts
voire sur des vices, qui frappent à la fois par leur nombre et par leur
violence… Une appé tence pour les jeux de construc tion, ce qui
conduit l’auteur à mettre en garde Anne d’Autriche contre une telle
déviance : « prendre garde que Sa Majesté [i. e. : Louis XIV] ne
s’amuse pas trop aux mecha niques et aux choses qui dependent de la
main a quoy les princes d’Italie et quelques- uns d’Alle magne sont
assés enclins 60 ». Une passion coupable pour les arte facts et les
« simulacres 61 », signe d’une imagi na tion déré glée : « le Roy louys
trei ziesme aymoit beau coup mieux les armes mortes que
les vivantes 62. » Une pratique reli gieuse rele vant de l’affec ta tion et de
la super sti tion :

[…] il avoit plus tost prise [sa dévo tion] par cous tume […] car [elle]
estoit veri ta ble ment grande et visible par l’appa rence, mais tres- 
sterille et imper cep tible par les effets, sur quoy quelques- uns l’ont
appelé l’incomprehensible 63.

Une impru dence coupable, à l’origine d’erre ments : « se lais sant apres
persuader aux derniers qui parloyent à luy, faute d’une intel li gence
solide qu’il n’a jamais eüe, ou voulu avoir 64 ». Fina le ment, une vie de
peine et d’aigreur, un règne sans amour – « [la] hayne enra cinée dans
l’âme melan cho lique de Sa Majesté 65 » – que la mort ne parvient pas
même à éradi quer :

Sa Majesté n’a rien porté de si char geant dans le Ciel, ny de si
doulou reux dans le tombeau, que le veri table regret et la sainte
repen tance d’avoir maltraité la Reyne sa Mere […] 66.

Il faut en convenir, au regard de l’Institution dédiée au duc de
Vendôme, le chan ge ment d’orien ta tion opéré par le texte en prose
tient moins de l’inflexion que de la rupture. En quarante ans,
l’apolo gète est devenu sati rique, la présence de l’auteur dans le texte
n’est plus seule ment visible, elle est devenue sensible, au point de
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placer le lecteur dans une posi tion d’exégèse : quel est donc ce
péda gogue qui ambi tionne d’instruire un prince en faisant du vice
une école, et quelles raisons l’ont conduit à s’exprimer de la sorte, à
s’exposer, voire à s’exhiber ?

Effets spéculaires
Contrai re ment à l’Institution en vers de 1604, texte consacré à un
prince « né d’un plus grand 67 » père que les Césars
romains, l’Institution en prose installe l’auteur au miroir de lui- même.
Des Yveteaux y occupe la première place au point de relé guer le jeune
Louis XIV, pour tant desti na taire second du traité, dans l’acces soire.
L’auteur endosse plusieurs rôles en fonc tion de la teneur de ses
propos, eux- mêmes de nature mêlée. Il ne renonce pas tout à fait à
l’éthos enco mias tique, on l’a dit, mais contrai re ment à 1604, ce
carac tère ne dispose plus de l’exclu si vité. Le temps de l’éloge n’est
plus prio ri taire, c’est le blâme, désor mais, qui prévaut.
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Des Yveteaux se présente d’abord en mora liste démas queur,
pour fen deur d’une cour « mauvaise 68 », où « tant de choses portent
à faux 69 ». L’ancien maître met par exemple en garde Anne d’Autriche
contre les « femmes » et « valets de chambre » suscep tibles de
corrompre la santé et l’esprit du prince, au prétexte que « les souris
et les renards du Louvre [seraient fina le ment] plus à craindre que les
Lions de la Cour» 70 . Et de fait, le projet didac tique repose
essen tiel le ment sur une approche exem pla riste et doxo lo gique –
« pour sçavoir les bonnes ou mauvaises annees, il ne faut que
consi derer les vertus et les vices des Princes 71 ».
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Autre visage, celui du parrè siaste. En s’adres sant à la mère du jeune
Louis XIV, Des Yveteaux tient un discours de vérité piquant voire
mordant. Il contre vient à un certain nombre de prin cipes poli tiques
qui, à l’époque, forment consensus. Celui- là même qui prônait en
1604 le ratta che ment au modèle fami lial et dynas tique – « Suy les pas
de ton pere […], / Ô combien jour et nuit la gran deur de ton père /
Te montre de travaux et de chemin à faire 72 ! » – réfute l’empire
paternel, ruinant le prin cipe d’une conti nuité monarchique.
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Posture inédite encore, par rapport à l’Institution en vers, celle du
philo sophe scep tique. En 1604, la parole magis trale se réalise à

22



Pleins feux sur l’auteur : l’Institution du prince du Sr des Yveteaux, libelle d’action ou de réaction ?

grandes vapeurs d’encens sur le mode de l’idéa lisme : héroï sa tion
d’une enfance qui n’est pas soumise aux mêmes prin cipes de
tempo ra lité que l’huma nité commune 73, rêve messia nique
de reconquête 74. Les injonc tions émises à l’envi par le thuri fé raire –
« jette les yeux au ciel […] ; Donne ton cœur à Dieu […] ; fuy […] les
fortunes pros peres […] ; aime tous les hommes 75 » – dessinent un
avenir radieux qui, bien que non advenu, s’objec tive au moment
même où il est formulé :

Ces heros du vieux temps […] 
Cesar, fils de Henry, tel comme eux tu seras, 
Et né d’un plus grand qu’eux, tu les surpas seras, […] 76.

En retour de ces éloges prophé tiques, le précep teur locu teur
enté rine la victoire de la poésie sur les outrages du temps, en
rappe lant les liens de service unis sant les princes à ceux qui leur
assurent l’immor ta lité :

Le Temps, pere de tous, devore ses enfans, 
[…]  
Si les Anges du monde, amis des grands courages, 
N’empes chent par leurs vers la puis sance des ages 77.

L’effet de surprise est total dès les premières lignes de l’Institution en
prose puisque l’auteur assortit ses propos de formules adver sa tives
créant un effet de suspen sion, de flot te ment, et fina le ment
d’irré so lu tion :
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[…] la splen deur et l’esclat de la fortune ne produisent que du
domage et de la honte à ceux qui sont eslevés sans valeur et sans
mérites, quoy que quel que fois la gran deur d’un bon vais seau cache
les defauts d’un mauvais pilote. […] Cela n’empesche pas […] que ceux
qui […] ont veüs nourrir [les rois] n’ayent beau coup d’advan tage, quoy
qu’il soit tous jours mal aysé de faire venir du bled sur les rochers,
dans les sables et parmy les espines […] 78.

Ajou tons à cela que la célé bra tion topique des lettres dispa raît, au
point même que l’auteur s’inter roge sur les possi bi lités de réali sa tion
du projet pour lequel il se dit pour tant mandaté. L’insti tu tion du
prince, avance- t-il, ce « labeur si penible et si glorieux 79 », constitue
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à propre ment parler un travail soumis aux aléas et aux impedimenta
de toutes sortes : « tenant impos sible à qui que ce soit de mons trer
des voyes infaillibles par lesquelles on puisse parvenir heureu se ment
et seure ment à un chemin si haut 80 ». Le doute exprimé est ainsi
radical puisque l’auteur soutient que ni la nature du prince ni la
volonté du maître ne sont suffi santes pour emporter la victoire :

[…] quoy que la semence soit bonne, et celuy qui la jette [i. e. : le
précep teur] de mesme, les sables la bruslent, les espines l’estouffent
et le vent l’emporte, ou elle est plus utille aux oyseaux qu’aux
princes : et souvent on a veu que tout ce que seme le jardi nier ne leve
point […] 81.

Or l’éton nant ici, c’est que tout en adop tant le doute comme prin cipe
de départ – est- il vrai ment raison nable et même utile de prétendre
instruire un prince ? – l’auteur construit une démons tra tion, orga nise
ses idées et soigne ses formules. Comme si la posi tion scep tique
jouait un rôle inci ta teur. Ce qui est certain, en tout cas, c’est
que l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux ne reflète pas seule ment
l’histoire d’un précep teur, avec ses bles sures voire ses traumas, elle
raconte aussi l’histoire d’un texte qui se construit par
« engrenages 82 », qui se nourrit d’autres textes, d’autres lectures.
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Reve nons pour nous en persuader sur les deux prin ci pales cibles du
sati riste, Jean Héroard et Louis XIII. Héroard d’abord, attaqué et
diffamé sans être nommé. Des Yveteaux accuse le premier médecin
d’inad ver tance, d’incom pé tence et d’incurie, confes sant avoir été
conduit à faire lui- même fonc tion de théra peute auprès du dauphin :
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[…] je ne l’ay veu cracher, süer ny moucher tres- rarement […] de
sorte que […] qu’ayant cet honneur d’estre aupres de luy, je reme diois
inces sam ment à cela, contre l’advis de son premier medecin qui
disoit que ce phlegme espais et ceste muco sité mal condi tionnee se
purge royent par bas […] 83.

En s’adres sant à Anne d’Autriche, l’ancien précep teur soutient encore
que le jeune Louis XIII éprou vait de la peur et même du dégoût à
l’encontre d’Héroard :
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[…] ce qui fait desirer d’advan tage que ceux que Sa Majesté [i. e. :
Louis XIV] appro chera de luy […] soyent gens bien faits qui ayent […]
la bouche aussy pure et aussy nette que l’ame, afin qu’ils ne craignent
point d’appro cher de Sa Majeste, ny luy d'eux ; comme il me souvient
que l’on faisoit de son premier medecin, dont le feu Roy m’a souvent
faict plainte […] 84.

Toutes ces allé ga tions, en réalité, peuvent se lire comme des
réponses à des accu sa tions qui furent plus ou moins direc te ment
portées contre l’auteur. Avant le passage aux hommes du futur
Louis XIII l’année de ses sept ans et avant la nomi na tion effec tive de
Des Yveteaux à la fonc tion de précep teur, Jean Héroard prend en
effet les devants en éditant une Insti tu tion du prince. Or ce texte
publié en 1609 constitue un coup de force : dans un dialogue qui
rassemble « l’autheur » et Gilles de Souvré (le futur gouver neur du
futur Louis XIII), Héroard fait acte de candi da ture à la charge de
précep teur, et ce alors même que Des Yveteaux tient la corde. À
travers cet ouvrage, le médecin met en avant son expé rience
péda go gique (il suit l’enfant depuis sa nais sance), son exigence en
matière d’instruc tion, ses compé tences médi cales, litté raires
et intellectuelles 85. Mais la paru tion de l’ouvrage ne change rien à la
déter mi na tion d’Henri IV : Des Yveteaux, est nommé, contre l’avis de
Marie de Médicis semble- t-il. Le premier médecin nourrit alors une
profonde anti pa thie à l’encontre du précep teur en titre, ce qui est
déce lable dans le Journal de santé. À la date du 24 avril 1610, on lit :
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Estudié, etc. On luy enseigne que la gran deur d’Espagne est venue
par la lance de chair, par alliances, pour coucher ensemble : lancea
carnea, non lancea ferrea comme les François 86.

Un libelle à charge contre Des Yveteaux avait circulé, il est vrai, avant
sa mise au ban de la cour, intitulé Discours à la reine. En voici un
extrait :
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Car quel profit peut faire le Prince de l’exemple de sa vie & de ses
instruc tions ? Ses leçons sont en toutes les parties prodi gieuses, sans
têtes & sans pieds […]. C’est un bon déjeûner à ce jeune Prince, de lui
dire, que la gran deur d’Espagne s’etoit accrûë par la lance de chair 87.
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Héroard servit- il d’infor ma teur aux ennemis du précep teur ? Quoi
qu’il en soit, il est plai sant de constater que dans son Institution en
prose, Des Yveteaux, qui se rêve en théra peute, remet en doute les
capa cités profes sion nelles de celui qui, en son temps, aspira lui- 
même à prendre sa place.

Deux remarques encore à propos d’Héroard. Dans l’Institution en
prose, Des Yveteaux rapporte une anec dote qu’il prête à Henri IV :
« Le Roy se souve noit de plus que l’on ne luy faisoit apprendre que
[…] les quatrains de Pibrac […] 88. » Or dans son traité d’éduca tion
dédié au dauphin, Héroard recom mande juste ment la lecture de
Pibrac, citant même des vers de celui qu’il appelle le
« Caton françois 89 ». Enfin, eu égard aux très nombreux témoi gnages
d’affec tion qu’Héroard se targue de rece voir de son jeune patient,
témoi gnages qu’il note scru pu leu se ment dans son Journal, l’anec dote
selon laquelle l’enfant roi aurait nourri une profonde aver sion envers
son médecin sonne comme un démenti cinglant, d’autant qu’elle est
présentée comme émanant du prince lui- même.

29

Venons- en à présent aux propos diffa ma toires portés à l’encontre de
Louis XIII. Eux aussi procèdent de lectures. L’Institution en prose
emprunte en effet à toute une litté ra ture polé mique qui culmine
durant les « années Concini », et qui tire en partie son inspi ra tion des
libelles de la Ligue : « henry troisiesme 90 » est cité par Des Yveteaux,
évidem ment en mauvaise part. En réalité, l’auteur du manus crit relaie
un discours qui se constitue progres si ve ment en vulgate : un roi
enfant, malmené, faible, sous emprise, super sti tieux, craintif, ingrat,
cruel, et fina le ment tyran nique. On peut certes s’inter roger sur les
raisons qui ont conspiré à une telle violence. Formu lons, à défaut de
réponses défi ni tives, deux hypo thèses. La première est d’ordre
psycho lo gique : le précep teur écon duit aurait pu nourrir de l’aigreur
à l’encontre d’un prince qui, même après avoir accédé aux affaires, ne
lui fut jamais d’aucun soutien. Mais la raison affec tive n’est pas la
seule et la dimen sion propre ment poétique de ce texte doit être
consi dérée : dans son discours, Des Yveteaux n’épargne personne en
effet, pas même son plus fidèle protec teur Henri IV, comme si l’auteur
avait tout simple ment cédé au souffle de la satire, au plaisir de
l’écri ture satirique…
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D’ailleurs, si l’Institution en prose doit se lire comme un vaste
méta texte, un texte relayant d’autres textes, il convient de ne pas
exclure de la collec tion les notes et les brouillons que Des Yveteaux
aurait pu lui- même écrire. Lorsqu’il aborde la ques tion de la
biblio thèque du prince, l’auteur du manus crit s’inscrit dans une
pers pec tive diachro nique, mais les prin ci paux modèles dont il se
réclame, en dehors de quelques réfé rences à l’Anti quité (Josephe,
Justin, Aris tote, Plutarque), empruntent surtout aux XV , XVI  voire au
tout début du XVII  siècles (Bayard, Commynes, Pie V, Botero,
Montaigne, Salomon de La Broue, Malherbe…). Même chose pour ce
qui touche aux personnes : Des Yveteaux se réfère à la Renais sance et
plus encore au Siècle d’or (le gouver neur et le confes seur de
Charles V, Philippe III, le cardinal Ximenès…). Or si nos conclu sions
sont exactes, l’Institution en prose fut composée entre mai 1643 et
mai 1644. L’intérêt porté à l’Espagne ne trouve donc pas sa
justi fi ca tion dans le présent de l’actua lité – les négo cia tions de
mariage entre prises sous la régence d’Anne d’Autriche ne
commen cèrent pas avant 1645 91 –, mais dans un temps plus ancien,
et on sait bien que le futur Louis XIII fut promis à l’infante d’Espagne
dès sa plus tendre enfance 92. En s’instal lant au Louvre, Des Yveteaux,
qui avait adressé en son temps à Vendôme une Insti tu tion du prince,
envisagea- t-il de composer un texte en forme de miroir en le
desti nant à son nouveau disciple ? En fut- il ensuite empêché du fait
de son bannis se ment ? Remit- il le projet sur le métier à la mort de
Louis XIII ? Des Yveteaux se servit- il alors de notes anciennes pour
accom plir un nouveau dessein, quitte à l’inflé chir vers la satire ? Quoi
qu’il en soit, son manus crit tient de la pièce de ravaudage.
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À la fin du XVII  siècle, l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux suscite
encore un semblant d’intérêt, comme les deux pièces conser vées à la
BnF semblent l’indi quer. L’auteur désigné de ce texte souhaita- t-il sa
diffu sion ou des copies manus crites circulèrent- elles libre ment ?
Diffi cile de le savoir, mais ce qui semble avéré, c’est que de son vivant
Des Yveteaux n’apporta aucun démenti à une attri bu tion que le public
ne manqua pas de lui accorder… tant les indices, à la fois nombreux et
variés, conduisent non seule ment à sa personne, à son œuvre, mais
aussi à sa persona d’auteur.
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Pour autant, Des Yveteaux ne fit rien pour conférer de la publi cité à
son discours. Qu’aurait- il eu à gagner à faire imprimer un « miroir »
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sati rique alors même qu’à l’époque de la probable compo si tion du
texte (mai 1643-mai 1644) des plumes zélées publient des livres
d’éduca tion léni fiants dédiés à Anne d’Autriche et à Louis XIV 93 ?
Selon toutes hypo thèses, le poète tirant sur le grison laissa circuler
l’opus cule, se doutant bien que le public mondain goûte rait davan tage
les attaques acerbes que les formules de complai sance. Plusieurs
anec dotes prosaïques et le plus souvent dépré cia tives sur Louis XIII
furent d’ailleurs annexées aux deux copies de la BnF 94. Ces
agré ga tions ne sont vrai sem bla ble ment pas impu tables à
Des Yveteaux, mais elles signalent la façon dont son Institution fut lue
et reçue.

Dans le même temps, l’écrit ne suscita guère de « réponses »,
fussent- elles d’adhé sion ou de contes ta tion. Aussi ne saurait- on
parler ici de libelle d’action. D’abord parce que les personnes prises
pour cibles ont toutes disparu au moment où le texte circule. Ensuite
parce qu’une fois « le temps des libelles 95 » revenu, les blâmes et les
éloges distri bués par Des Yveteaux furent sans doute jugés
insi gni fiants par les plumes stipen diées, notam ment durant les
révoltes de la Fronde : l’ancien précep teur convoque certes les mânes
de Riche lieu à la fin de son Insti tu tion – « un tyran de si
bonne grace 96 » –, mais Mazarin demeure le grand absent de ce jeu
de massacre.
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Dans ces condi tions, quelles purent être les raisons qui préva lurent à
la fabrique de ce miroir bigearre ? À défaut du coup de force
poli tique, on plai dera pour le coup d’éclat litté raire. Le poète à la vie
« cachée 97 » compose un texte en forme de testa ment dans un geste
de réac tion (il venge son honneur), de répa ra tion (il défend son
inté grité profes sion nelle) et d’osten ta tion (il exhibe une maes tria
d’auteur). La mort de Louis XIII lui permet de rassem bler quelques
idées (assez peu origi nales) sur l’éduca tion royale, ce qui l’amène à
composer un discours qui emprunte, comme l’indique son titre, à la
tradi tion des specula. En s’appro priant ce modèle, l’auteur ne montre
pas seule ment un talent de plume, il attire à lui les regards, susci tant,
sinon toujours l’assen ti ment, du moins la curio sité. Sa prise de parole
à la fois désin hibée et tran chante, aux anti podes de la complai sance,
le conduit à innover, tant sur le fond que sur la forme.
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NOTES

1  Voir ici- même, Karine Abiven, Delphine Amstutz, Alexandre Goder niaux,
Adrienne Petit, « Intro duc tion », DOI : 10.35562/pfl.525.

2  Le titre est direc te ment emprunté aux manus crits de la BnF.

3  Manus crit cote [Fran çais 10210], p. 2-14 et manus crit cote [Cinq cents de
Colbert 484], f. 543-558r .

4  Pardoux Du Prat, Ordon nances du roi Charles IX. Faictes par sa majesté en
sa ville de Molins […], Lyon, Benoît Rigaud, 1580, p. 192.

5  Nicolas Vauquelin Des Yveteaux, L’Insti tu tion du prince, dans Œuvres
complètes de Nicolas Vauquelin, seigneur des Yveteaux, publiées et anno tées
d’après les manus crits origi naux et les recueils collec tifs de poésie du
XVII  siècle, [Paris, A. Picard, 1921], éd. Georges Mongré dien, Genève, Slat kine
reprints, 1967, p. 157-175. Nous adop tons l’abréviation IP. Pour la date de
compo si tion du texte, G. Mongré dien indique sur la page de titre qui
précède l’édition du texte « posté rieur à 1643 ». Première édition de ce
miroir du prince demeuré long temps manus crit : Les Œuvres poétiques de
Vauquelin des Yveteaux, éd. Prosper Blan che main, Paris, Aubry, 1854, p. 101-
125.

À un moment où les logiques d’insti tu tion na li sa tion struc turent le
champ litté raire, cette Institution traduit une liberté d’auteur.
Des Yveteaux fait entendre une voix disso nante par rapport aux
pratiques édito riales qui régissent le Parnasse (clien té lisme,
rétri bu tions, colla bo ra tions, dons et contre- dons). Contrai re ment à
ce qu’affirment Prosper Blan che main et Georges Mongré dien, même
si « le bonhomme 98 » proclame son allé geance à la Couronne 99, il ne
solli cite aucune faveur ni ne brigue aucun poste, sachant sa carrière
derrière lui, sachant aussi qu’il n’a aucun descen dant direct à
protéger. Le « vieux garçon 100 » saisit l’occa sion d’un chan ge ment
poli tique (la « bonne régence ») pour se revan cher par l’attaque,
lâchant ses coups avec la désin vol ture qui sied à l’homme déniaisé et
désa busé. Posture scep tique pour ce Démo crite impé ni tent ? En tout
cas posture ironique, où la mise à distance est plus que jamais
de rigueur.
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6  Voir la note anté rieure. La thèse de G. Mongré dien inclut égale ment une
Étude sur la vie et l’œuvre de Nicolas des Yveteaux, précep teur de
Louis XIII (1567-1649) (Auguste Picard, 1921).
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ABSTRACTS

Français
La BnF (site Riche lieu) conserve deux copies manus crites d’un texte en
prose inti tulé l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux, la plus ancienne
datant d’avant 1661, la plus récente des années 1680. Or les effets de lecture
induits par les indices biogra phiques et biblio gra phiques dissé minés dans ce
texte conduisent inva ria ble ment vers l’auteur, autre ment dit vers Nicolas
Vauquelin Des Yveteaux (1567-1649). Pour autant, quelles furent les raisons
qui préva lurent à la fabrique de ce miroir ou plutôt de cet anti- miroir,
puisque cette Institution censée répondre à une commande d’État,
ambi tionne d’instruire un roi mineur (Louis XIV) à partir d’attaques
profes sées contre son propre père (Louis XIII) ? On plai dera davan tage pour
le coup d’éclat litté raire que pour le coup de force politique.
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English
The French National Library (Riche lieu site) holds two manu script copies of
a prose text entitled l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux. The oldest is
dated from before 1661 and the most recent from the 1680s. However,
inter pret a tion of the various biograph ical and bibli o graph ical clues
scattered throughout the texts consist ently point to Nicolas Vauquelin
Des Yveteaux (1567–1649) as their author. Never the less, what are the
reasons that presided over the writing of that mirror or, rather, that anti- 
mirror, since this Institution supposedly responding to a request from the
State, aims to inform a child king (Louis XIV) on the basis of criti cism
professed against his own father (Louis XIII)? One may argue that it was
intended as a literary feat rather than a polit ical demonstration.
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